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1. Débitrice: Pizzeria du Moulin SA, Moulin 4, 
1110 Morges

2. Sursis concordataire prolongé le: 08.11.2005
3. Remarques: Par décision du 8 novembre 2005, communi-

quée le 24 novembre 2005, la Présidente du Tribunal d’ar-
rondissement de La Côte a prolongé au 21 février 2006 la
durée du sursis concordataire à la Pizzeria du Moulin SA,
représentée par Pascal Stouder, agent d’affaires breveté.
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